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Délibération n° DEL2023_168
OBJET : Cinéma Le Richelieu à Réville - Rapport du délégataire - Exercice 2022

Exposé

En juin 2002, la Communauté de Communes du Val de Saire « considérant le caractère
unique du cinéma situé sur la commune de Réville et l’importance que revêt son maintien
pour l’activité culturelle et touristique pour l’ensemble de la population du Canton » a décidé
de déclarer d’intérêt communautaire le cinéma Le Richelieu de Réville et décidé de l’acheter.

L’objectif poursuivi consistait à doter la Communauté de Communes du Val de Saire d’un
équipement répondant  aux attentes de divers publics (habitants, entreprises, associations,
touristes,  personnes âgées,  scolaires…) en matière culturelle,  touristique,  économique et
sociale.  Le  cinéma  de  Réville  étant  le  seul  équipement  de  cette  nature  dans  le  quart
Nord-Est du Cotentin ouvert 47 semaines par an.

Par délibération en date du 28 juin 2018, le Conseil communautaire a déclaré le cinéma
« Le Richelieu » d’intérêt communautaire.

Depuis  le  1er janvier  2019,   l’exploitation  du  cinéma  Le  Richelieu  est  confiée  à  la
SA CINEODE par contrat de concession et pour une durée de 60 mois.

Conformément aux dispositions de ce contrat, le délégataire s’engage à produire chaque
année un rapport présentant l’activité du cinéma. Aujourd’hui, il s’agit de prendre acte du
rapport établi par le délégataire du cinéma pour l’exercice 2022.

L’année 2022 marque la reprise du fonctionnement « normal » du cinéma Le Richelieu suite
à 2 années consécutives (2020 & 2021)  impactées par la  pandémie de Covid-19 et  les
travaux de rénovation énergétique et de remplacement et mise aux normes des équipements
cinématographiques  (remplacement  de  fauteuils,  moquettes,  teintures,  appareillages
numériques,…).

Le nombre d’entrées 2022 (17 179) se rapproche du nombre d’entrées constatées en 2019
(18 331). Les Ciné-goûters des marmots et les séances « écoles et cinéma » ont repris leurs
rythmes de l’année 2019. Le Club des aînés, n’a pas retrouvé en 2022 le niveau d’entrées
connu en 2019. L’exploitant s’engage à mettre en place une nouvelle organisation en 2023,
visant à adapter ses conditions d’accueil, après concertation avec les clubs.

En 2022, le cinéma « Le Richelieu » a proposé 15 avant-premières en 11 mois et une sortie
nationale en moyenne par semaine.

Les chiffres de fréquentation du cinéma Le Richelieu (comparatif 2022-2021-2020-2019) :
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Entrées 2022 Entrées 2021 Entrées 2020 Entrées 2019
17179 5689 5910 18331
4360 960 1707 6191 Films  Art  &

Essais

Séances 2022 Séances 2021 Séances 2020 Séances 2019
1280 305 646 1350
298 54 175 440 Films  Art  &

Essais

Films 2022 Films 2021 Films 2020 Films 2019
227 52 110 235
118 24 51 135 Films  Art  &

Essais
28 7 24 53 Films VO

Club  des  aînés
2022

Club  des  aînés
2021

Club  des  aînés
2020

Club des aînés
2019

12 0 129 entrées 804 entrées 1 film en 2022

Centres  de
loisirs 2022

Centres  de
loisirs 2021

Centres de loisirs
2020

Centres  de
loisirs 2019

4  centres  de
loisirs

835 112 445 entrées  (seule
augmentation
constatée par rapport
à 2019)

294 entrées 18 films en 2022

Écoles  &
Cinéma 2022

Écoles  &
Cinéma 2021

Écoles & Cinéma
2020

Écoles  &
Cinéma 2019

3 écoles

456  (primaires)
+ 66 (collèges)

177  (primaires)
+ 71 (collèges)

45 entrées 857 entrées 6 films en 2022

Noël 2022 Noël 2021 Noël 2020 Noël 2019
572 594 0 entrée 437 entrées 12 films en 2022

Animations
2022

Animations
2021

Animations 2020 Animations
2019

Cinésaire/
débats/marmots

1020 108 351 entrées 717 entrées 16 films/débats 

Le rapport a été présenté à la Commission Consultative des Services Publics Locaux, réunie
le 27 novembre 2023.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°DEL2020_070A  du  3  septembre  2020  instituant  la  Commission
Consultative des Services Publics Locaux,
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Vu l’examen par la Commission Consultative des Services Publics Locaux,  en séance du
27 novembre 2023, 

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 166 - Contre : 0 - Abstentions : 13) pour :

- Prendre  acte  du  rapport  du  délégataire  du  cinéma  « Le  Richelieu »  à  Réville,
transmis pour l’exercice 2022, annexé à la présente délibération, 

- Autoriser le Président ou son délégataire à signer tout pièce nécessaire à l’exécution
de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Compte de Résultat 2022 CINEODE
Rapport technique 2022 Cinéode

Délibération n° DEL2023_168



Délibération n° DEL2023_168



Délibération n° DEL2023_168


































